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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres sociaux
Question écrite n° 7781

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de
l'education nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur le probleme des
emplois d'utilite et de l'aide aux federations et aux centres sociaux. En effet, aucune mesure n'a ete accordee
dans le budget pour 1989 et cela se traduit par consequent par le maintien du taux des emplois d'utilite publique,
soit moins 10 p 100 par rapport a 1986 et moins 3,25 p 100 par rapport a 1983. Il lui signale que dans le
contexte socio-economique actuel les centres sociaux, equipements de voisinage a vocation sociale globale,
sont de plus en plus sollicites et se trouvent confrontes a des dossiers de plus en plus lourds a traiter. La
reduction du montant des emplois d'utilite publique met donc en peril la qualite des services offerts aux usagers.
Aussi lui demande-t-il si, comme cela a ete reclame a maintes reprises au moment du debat budgetaire, il est
envisage de relever le taux des emplois d'utilite publique au niveau des postes Fonjep, c'est-a-dire jusqu'a un
credit de 41 400 francs. En ce qui concerne l'aide aux federations, l'absence de mesures nouvelles se traduira
par une diminution de la participation de l'Etat egale a 20 p 100. Or, avec la decentralisation, l'existence de
federations locales, lieux de rencontres et de concertation des centres locaux, pourvus de moyens suffisants, est
reconnue maintenant definitivement comme une necessite. Aussi l'octroi de credits supplementaires permettant
de retrouver le niveau de 1986 serait-il benefique pour tout le reseau centre social. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui preciser pourquoi cela n'a pas ete prevu dans son budget pour 1989 et si cette « absence »
pourrait etre rectifiee dans un eventuel collectif budgetaire pour l'annee a venir.

Texte de la réponse

Reponse. - L'aide apportee a la Federation des centres sociaux et socioculturels de France par le secretariat
d'Etat a la jeunesse et aux sports consiste essentiellement a soutenir des projets definis dans le cadre d'un
conventionnement annuel. En 1987, deux projets ont ete finances (26 000 francs) et en 1988, trois projets
retenus temoignent d'une evolution sensible de la subvention (60 000 francs). S'agissant de l'attribution des
postes FONJEP, la federation a egalement beneficie d'une augmentation de postes (2 postes en 1987, 9 en
1988). En outre, les centres adherents a la federation sont egalement en relation avec les services exterieurs du
secretariat d'Etat charge de la jeunesse et des sports et peuvent ainsi beneficier d'une aide complementaire
pour la realisation de projets entrant dans le cadre des competences du secretariat d'Etat charge de la jeunesse
et des sports.
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